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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-80424

Département(s) de publication : 26
 Annonce n° 24-80424

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Centre Hospitalier de Valence - Etablissement support GHT DAV

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Marché d'assurances pour les besoins des membres du Groupement Hospitalier de 
Territoire (G.H.T) DROME ARDECHE VERCORS

  Description : L'article L.6132-3 3° du code de la santé publique dispose que l'Etablissement 
support du Groupement Hospitalier de Territoire assure la fonction achats pour le compte des 
Etablissements parties.--- Procédure avec négociation passé en application des articles L 2124-3, 
R 2124-3 1°, R 2161-12 et suivants du Code de la Commande Publique. Cette procédure se 
décompose en deux étapes : 1ère étape : PHASE CANDIDATURES 2ème étape : PHASE OFFRES

  Identifiant de la procédure : 0a43dc37-a0ae-4699-8e24-931212181aab

  Identifiant interne : VC

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

 2.1.4 Informations générales

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-80424
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-80424
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  Informations complémentaires : Ne seront pas admises : 1) les candidatures incomplètes, 
le cas échéant après demande de régularisation si l'acheteur le décide, 2) les 
candidatures qui ne sont pas recevables en application de l'article R 2144-1 du Code de 
la commande publique, 3) les candidatures qui ne présentent pas les exigences légales et 
réglementaires (agrément - Orias). --- Renseignements : Pour obtenir tous les 
renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires, les candidats devront 
faire parvenir avant la date indiquée sur la page de garde du présent règlement de 
consultation, une demande écrite via la plate-forme de dématérialisation. Une réponse 
écrite sera alors mise en ligne sur la plateforme de dématérialisation à l'attention de 
l'ensemble des candidats dûment identifiés ayant retiré le dossier. --- Les échanges de 
documents, questions, réponses seront réalisés via la plateforme de dématérialisation 
afin d'en assurer une meilleure traçabilité.La messagerie de la plateforme sera aussi 
utilisée pour informer les opérateurs économiques de différents événements tels que 
nouvelle version d'un document / invitation à soumissionner / demande de précision ou 
de négociation / lettre de rejet...Le candidat / soumissionnaire veillera à harmoniser ses 
coordonnées électroniques sur les différents documents de candidature et d'offre. En 
cas d'adresses courriels différentes, celle indiquée dans la candidature primera sur les 
autres. Le candidat ne pourra se prévaloir de la non-réception d'une information dès lors 
que le courriel indiqué dans la candidature comporte une erreur (faute de frappe, 
mauvais destinataire). Le candidat vérifiera également que les alertes de la plateforme ne 
sont pas filtrées par le dispositif anti-spam de l'entreprise ou redirigées vers les « 
courriers indésirables ». L'Acheteur n'est pas dans l'obligation de s'assurer que le courriel 
soit bien parvenu sur la boite de la société ni de réexpédier le message contenant 
l'information qu'un document le concernant pouvait être consulté sur la plate-forme. --- 
La consultation est réservée aux organismes portant et provisionnant les risques objet du 
marché auquel ils postulent et pour lesquels ils disposent d'un agrément de l'autorité de 
contrôle nationale dont ils dépendent. Les intermédiaires d'assurance à présenter des 
opérations d'assurance peuvent également candidater en complément de ces 
organismes. --- La remise des candidatures (1ère étape) doit s'effectuer par voie 
électronique et uniquement au travers de la plate-forme de dématérialisation des 
marchés publics ci-après et selon les règles d'utilisation de celle-ci. L'accès à la plate-
forme de dématérialisation se fait à l'adresse suivante : https://www.ch-valence.fr
/marches-publics/ A ce stade de la procédure (en phase candidature), il est porté à 
l'attention des candidats qu'aucun document relatif à l'offre ne doit être remis

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 1

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001
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  Titre : Dommages aux biens immobiliers et mobiliers

  Description : Dommages aux biens immobiliers et mobiliers

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou 
pertes

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Formulaire Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre 
du groupement. (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj
/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ 
Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) Au stade 
de la candidature, il est demandé les seuls éléments et documents suivants. Ces 
documents seront entièrement rédigés en langue française (ou traduction) et 
exprimés en Euros. --- Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est recommandé de 
compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois la fourniture de 
plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué.Rappel :- Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le Dc1- Un intermédiaire ne peut se présenter seul. Le 
mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les intermédiaires courtiers 
doivent justifier d'une habilitation émanant de tout organisme porteur du risque 
(modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra être demandée par l'acheteur 
de façon originale avant notification. Une fiche « informations organisme porteur 
du risque » en annexe du présent règlement de consultation. Une fiche doit être 
complétée pour chaque organisme porteur du risque (la fiche peut être 
complétée par l'intermédiaire pour le compte de l'organisme porteur du risque)

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière
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  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - chaque organisme 
porteur du risque ; - tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement.Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, 
technique et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du 
chiffre d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir 
rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du 
risque - indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et 
l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour 
justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés 
par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des 
prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.
En cas de groupement, l'appréciation des capacités professionnelles, techniques 
et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, technique 
et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du chiffre 
d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir rubrique F.
1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du risque - 
indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et l'enregistrement Orias 
(intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour justifier des capacités 
professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à 
l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique.En cas de groupement, 
l'appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Coût
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  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1497928

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1497928

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 09/08/2024 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : La composition du groupement ne 
peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché (article R.2142-26 du Code de la Commande Publique). Cela 
n'est pas applicable à un membre du groupement dont la présence était liée à 
une variante ou une prestation supplémentaire non retenue par l'acheteur. Cas de 
la coassurance : il est exigé que tous les co-assureurs soient identifiés au stade de 
la candidature et soient membres du groupement. --- Il est interdit pour un même 
opérateur économique de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : -En 
qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements ; -En 
qualité de membres de plusieurs groupements (sauf pour un risque accessoire au 
risque principal : par exemple assistance par rapport à l'assurance de la flotte). Un 
même opérateur économique ne peut être mandataire de plusieurs groupements 
pour un même marché

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Responsabilité civile MCO et risques annexes

  Description : Responsabilité civile MCO et risques annexes

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Formulaire Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre 
du groupement. (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj
/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ 
Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) Au stade 
de la candidature, il est demandé les seuls éléments et documents suivants. Ces 
documents seront entièrement rédigés en langue française (ou traduction) et 
exprimés en Euros. --- Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est recommandé de 
compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois la fourniture de 
plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué.Rappel :- Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le Dc1- Un intermédiaire ne peut se présenter seul. Le 
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mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les intermédiaires courtiers 
doivent justifier d'une habilitation émanant de tout organisme porteur du risque 
(modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra être demandée par l'acheteur 
de façon originale avant notification. Une fiche « informations organisme porteur 
du risque » en annexe du présent règlement de consultation. Une fiche doit être 
complétée pour chaque organisme porteur du risque (la fiche peut être 
complétée par l'intermédiaire pour le compte de l'organisme porteur du risque)

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - chaque organisme 
porteur du risque ; - tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement.Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, 
technique et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du 
chiffre d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir 
rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du 
risque - indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et 
l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour 
justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés 
par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des 
prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.
En cas de groupement, l'appréciation des capacités professionnelles, techniques 
et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, technique 
et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du chiffre 
d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir rubrique F.
1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du risque - 
indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et l'enregistrement Orias 
(intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour justifier des capacités 
professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à 
l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique.En cas de groupement, 
l'appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières est globale
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  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1497928

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1497928

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 09/08/2024 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : La composition du groupement ne 
peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché (article R.2142-26 du Code de la Commande Publique). Cela 
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n'est pas applicable à un membre du groupement dont la présence était liée à 
une variante ou une prestation supplémentaire non retenue par l'acheteur. Cas de 
la coassurance : il est exigé que tous les co-assureurs soient identifiés au stade de 
la candidature et soient membres du groupement. --- Il est interdit pour un même 
opérateur économique de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : -En 
qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements ; -En 
qualité de membres de plusieurs groupements (sauf pour un risque accessoire au 
risque principal : par exemple assistance par rapport à l'assurance de la flotte). Un 
même opérateur économique ne peut être mandataire de plusieurs groupements 
pour un même marché

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Responsabilité civile et risques annexes

  Description : Responsabilité civile et risques annexes

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516400 Services d'assurance responsabilité 
civile générale

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Formulaire Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre 
du groupement. (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj
/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ 
Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) Au stade 
de la candidature, il est demandé les seuls éléments et documents suivants. Ces 
documents seront entièrement rédigés en langue française (ou traduction) et 
exprimés en Euros. --- Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est recommandé de 
compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois la fourniture de 
plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué.Rappel :- Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le Dc1- Un intermédiaire ne peut se présenter seul. Le 
mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les intermédiaires courtiers 
doivent justifier d'une habilitation émanant de tout organisme porteur du risque 
(modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra être demandée par l'acheteur 
de façon originale avant notification. Une fiche « informations organisme porteur 
du risque » en annexe du présent règlement de consultation. Une fiche doit être 
complétée pour chaque organisme porteur du risque (la fiche peut être 
complétée par l'intermédiaire pour le compte de l'organisme porteur du risque)

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - chaque organisme 
porteur du risque ; - tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement.Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, 
technique et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du 
chiffre d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir 
rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du 
risque - indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et 
l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour 
justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés 
par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des 
prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.
En cas de groupement, l'appréciation des capacités professionnelles, techniques 
et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure
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 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, technique 
et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du chiffre 
d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir rubrique F.
1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du risque - 
indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et l'enregistrement Orias 
(intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour justifier des capacités 
professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à 
l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique.En cas de groupement, 
l'appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1497928

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1497928
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 09/08/2024 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : La composition du groupement ne 
peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché (article R.2142-26 du Code de la Commande Publique). Cela 
n'est pas applicable à un membre du groupement dont la présence était liée à 
une variante ou une prestation supplémentaire non retenue par l'acheteur. Cas de 
la coassurance : il est exigé que tous les co-assureurs soient identifiés au stade de 
la candidature et soient membres du groupement. --- Il est interdit pour un même 
opérateur économique de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : -En 
qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements ; -En 
qualité de membres de plusieurs groupements (sauf pour un risque accessoire au 
risque principal : par exemple assistance par rapport à l'assurance de la flotte). Un 
même opérateur économique ne peut être mandataire de plusieurs groupements 
pour un même marché

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Accidents Corporels
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  Description : Accidents Corporels

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516400 Services d'assurance responsabilité 
civile générale

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Formulaire Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre 
du groupement. (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj
/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ 
Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) Au stade 
de la candidature, il est demandé les seuls éléments et documents suivants. Ces 
documents seront entièrement rédigés en langue française (ou traduction) et 
exprimés en Euros. --- Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est recommandé de 
compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois la fourniture de 
plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué.Rappel :- Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le Dc1- Un intermédiaire ne peut se présenter seul. Le 
mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les intermédiaires courtiers 
doivent justifier d'une habilitation émanant de tout organisme porteur du risque 
(modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra être demandée par l'acheteur 
de façon originale avant notification. Une fiche « informations organisme porteur 
du risque » en annexe du présent règlement de consultation. Une fiche doit être 
complétée pour chaque organisme porteur du risque (la fiche peut être 
complétée par l'intermédiaire pour le compte de l'organisme porteur du risque)

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - chaque organisme 
porteur du risque ; - tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement.Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, 
technique et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du 
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chiffre d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir 
rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du 
risque - indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et 
l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour 
justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés 
par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des 
prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.
En cas de groupement, l'appréciation des capacités professionnelles, techniques 
et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, technique 
et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du chiffre 
d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir rubrique F.
1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du risque - 
indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et l'enregistrement Orias 
(intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour justifier des capacités 
professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à 
l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique.En cas de groupement, 
l'appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55
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 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1497928

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1497928

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 09/08/2024 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : La composition du groupement ne 
peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché (article R.2142-26 du Code de la Commande Publique). Cela 
n'est pas applicable à un membre du groupement dont la présence était liée à 
une variante ou une prestation supplémentaire non retenue par l'acheteur. Cas de 
la coassurance : il est exigé que tous les co-assureurs soient identifiés au stade de 
la candidature et soient membres du groupement. --- Il est interdit pour un même 
opérateur économique de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : -En 
qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements ; -En 
qualité de membres de plusieurs groupements (sauf pour un risque accessoire au 
risque principal : par exemple assistance par rapport à l'assurance de la flotte). Un 
même opérateur économique ne peut être mandataire de plusieurs groupements 
pour un même marché

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Flotte véhicules et risques annexes

  Description : Flotte véhicules et risques annexes

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66514110 Services d'assurance de véhicules à 
moteur

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Formulaire Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre 
du groupement. (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj
/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ 
Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) Au stade 
de la candidature, il est demandé les seuls éléments et documents suivants. Ces 
documents seront entièrement rédigés en langue française (ou traduction) et 
exprimés en Euros. --- Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est recommandé de 
compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois la fourniture de 
plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué.Rappel :- Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le Dc1- Un intermédiaire ne peut se présenter seul. Le 
mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les intermédiaires courtiers 
doivent justifier d'une habilitation émanant de tout organisme porteur du risque 
(modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra être demandée par l'acheteur 
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de façon originale avant notification. Une fiche « informations organisme porteur 
du risque » en annexe du présent règlement de consultation. Une fiche doit être 
complétée pour chaque organisme porteur du risque (la fiche peut être 
complétée par l'intermédiaire pour le compte de l'organisme porteur du risque)

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - chaque organisme 
porteur du risque ; - tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement.Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, 
technique et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du 
chiffre d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir 
rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du 
risque - indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et 
l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour 
justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés 
par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des 
prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.
En cas de groupement, l'appréciation des capacités professionnelles, techniques 
et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, technique 
et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du chiffre 
d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir rubrique F.
1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du risque - 
indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et l'enregistrement Orias 
(intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour justifier des capacités 
professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à 
l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique.En cas de groupement, 
l'appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisé
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1497928

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1497928

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 09/08/2024 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : La composition du groupement ne 
peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché (article R.2142-26 du Code de la Commande Publique). Cela 
n'est pas applicable à un membre du groupement dont la présence était liée à 



19/28

une variante ou une prestation supplémentaire non retenue par l'acheteur. Cas de 
la coassurance : il est exigé que tous les co-assureurs soient identifiés au stade de 
la candidature et soient membres du groupement. --- Il est interdit pour un même 
opérateur économique de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : -En 
qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements ; -En 
qualité de membres de plusieurs groupements (sauf pour un risque accessoire au 
risque principal : par exemple assistance par rapport à l'assurance de la flotte). Un 
même opérateur économique ne peut être mandataire de plusieurs groupements 
pour un même marché

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Risques statutaires des agents CNRACL et assimilés

  Description : Risques statutaires des agents CNRACL et assimilés

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Formulaire Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre 
du groupement. (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj
/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ 
Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) Au stade 
de la candidature, il est demandé les seuls éléments et documents suivants. Ces 
documents seront entièrement rédigés en langue française (ou traduction) et 
exprimés en Euros. --- Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est recommandé de 
compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois la fourniture de 
plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué.Rappel :- Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le Dc1- Un intermédiaire ne peut se présenter seul. Le 
mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les intermédiaires courtiers 
doivent justifier d'une habilitation émanant de tout organisme porteur du risque 
(modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra être demandée par l'acheteur 
de façon originale avant notification. Une fiche « informations organisme porteur 
du risque » en annexe du présent règlement de consultation. Une fiche doit être 
complétée pour chaque organisme porteur du risque (la fiche peut être 
complétée par l'intermédiaire pour le compte de l'organisme porteur du risque)

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - chaque organisme 
porteur du risque ; - tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement.Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, 
technique et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du 
chiffre d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir 
rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du 
risque - indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et 
l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour 
justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés 
par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des 
prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.
En cas de groupement, l'appréciation des capacités professionnelles, techniques 
et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure
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 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, technique 
et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du chiffre 
d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir rubrique F.
1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du risque - 
indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et l'enregistrement Orias 
(intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour justifier des capacités 
professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à 
l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique.En cas de groupement, 
l'appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1497928

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1497928
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 09/08/2024 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : La composition du groupement ne 
peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché (article R.2142-26 du Code de la Commande Publique). Cela 
n'est pas applicable à un membre du groupement dont la présence était liée à 
une variante ou une prestation supplémentaire non retenue par l'acheteur. Cas de 
la coassurance : il est exigé que tous les co-assureurs soient identifiés au stade de 
la candidature et soient membres du groupement. --- Il est interdit pour un même 
opérateur économique de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : -En 
qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements ; -En 
qualité de membres de plusieurs groupements (sauf pour un risque accessoire au 
risque principal : par exemple assistance par rapport à l'assurance de la flotte). Un 
même opérateur économique ne peut être mandataire de plusieurs groupements 
pour un même marché

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Protection juridique
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  Description : Protection juridique

  Identifiant interne : 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Formulaire Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre 
du groupement. (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj
/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ 
Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) Au stade 
de la candidature, il est demandé les seuls éléments et documents suivants. Ces 
documents seront entièrement rédigés en langue française (ou traduction) et 
exprimés en Euros. --- Le formulaire D.C.1* complété : (*) - il est recommandé de 
compléter un formulaire Dc1 commun au groupement. Toutefois la fourniture de 
plusieurs Dc1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation en 
groupement est indiqué.Rappel :- Tous les assureurs doivent être membres du 
groupement et figurer sur le Dc1- Un intermédiaire ne peut se présenter seul. Le 
mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les intermédiaires courtiers 
doivent justifier d'une habilitation émanant de tout organisme porteur du risque 
(modèle joint en annexe). Cette habilitation pourra être demandée par l'acheteur 
de façon originale avant notification. Une fiche « informations organisme porteur 
du risque » en annexe du présent règlement de consultation. Une fiche doit être 
complétée pour chaque organisme porteur du risque (la fiche peut être 
complétée par l'intermédiaire pour le compte de l'organisme porteur du risque)

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Le formulaire D.C.2 complété fourni par : - chaque organisme 
porteur du risque ; - tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou 
non du groupement.Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, 
technique et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du 
chiffre d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir 
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rubrique F.1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du 
risque - indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et 
l'enregistrement Orias (intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour 
justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés 
par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des 
prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.
En cas de groupement, l'appréciation des capacités professionnelles, techniques 
et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, technique 
et financière au moyen des documents suivants : 1 - déclaration du chiffre 
d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible (remplir rubrique F.
1 du Dc2) ; 2 - La justification de l'agrément (organisme porteur du risque - 
indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du Dc2) et l'enregistrement Orias 
(intermédiaire - indiquer n° Orias rubrique E.1 du Dc2)Pour justifier des capacités 
professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur (à 
l'exception du Dc1). En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique.En cas de groupement, 
l'appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières est globale

  Utilisation de ce critère : Utilisé

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.11 Documents de marché
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  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1497928

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1497928

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 09/08/2024 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : La composition du groupement ne 
peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché (article R.2142-26 du Code de la Commande Publique). Cela 
n'est pas applicable à un membre du groupement dont la présence était liée à 
une variante ou une prestation supplémentaire non retenue par l'acheteur. Cas de 
la coassurance : il est exigé que tous les co-assureurs soient identifiés au stade de 
la candidature et soient membres du groupement. --- Il est interdit pour un même 
opérateur économique de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : -En 
qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements ; -En 
qualité de membres de plusieurs groupements (sauf pour un risque accessoire au 
risque principal : par exemple assistance par rapport à l'assurance de la flotte). Un 
même opérateur économique ne peut être mandataire de plusieurs groupements 
pour un même marché

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Centre Hospitalier de Valence - Etablissement support GHT DAV

  Numéro d’enregistrement : 26260013300082

    Adresse postale : 179 boulevard Maréchal Juin Direction Achats

  Ville : Valence

  Code postal : 26953

  Pays : France

  Point de contact : le Directeur

  Adresse électronique : secdatel@ch-valence.fr

  Téléphone : 0475757223

  Adresse internet : http://www.marches-publics.info/accueil.htm

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.info/accueil.htm

 Rôles de cette organisation :

Acheteur
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 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Grenoble

  Numéro d’enregistrement : 73945

   Adresse postale : 2 Place de Verdun

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38022

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

  Téléphone : 0476429000

  Télécopieur : 0476422269

  Adresse internet : http://www.greffe-tc-grenoble.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Grenoble

  Numéro d’enregistrement : 73946

   Adresse postale : 2 Place de Verdun

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38022

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

  Téléphone : 0476429000

  Télécopieur : 0476422269

  Adresse internet : http://www.greffe-tc-grenoble.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 909a24fb-c0e9-4a24-a4a0-94a370f73578 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 09/07/2024 à 14:10

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français
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 11.2 Informations relatives à la publication

09/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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